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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU ROCHER-PERCÉ 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DU 
ROCHER-PERCÉ TENUE LE MERCREDI, 10 JUIN 2020, À 19 H 06, À HUIS 
CLOS, PAR VOIE DE VISIOCONFÉRENCE, SOUS LA PRÉSIDENCE DE 
MADAME NADIA MINASSIAN, PRÉFÈTE, À LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 
 

 
SONT PRÉSENTS À LA SÉANCE EN VISIOCONFÉRENCE 
 
Mme Cathy Poirier, mairesse Ville de Percé 
M. Roberto Blondin, maire Mun. de Ste-Thérèse-de-Gaspé 
M. Gino Cyr, maire Ville de Grande-Rivière 
Mme Louisette Langlois, maire Ville de Chandler 
M. Henri Grenier, maire  Mun. de Port-Daniel-Gascons 
 
Chacune de ces personnes s’est identifiée individuellement 
 
ASSISTENT ÉGALEMENT À LA SÉANCE EN VISIOCONFÉRENCE 
 
M. Mario Grenier, directeur général & secrétaire-trésorier 
Mme Christine Roussy, directrice générale adj. / secrétaire-trésorière adj. & aménagiste 
 

 
20-06-106-O ACCEPTATION DE LA TENUE DE LA SÉANCE À HUIS CLOS ET DE LA 

PARTICIPATION DES MEMBRES PAR VISIOCONFÉRENCE  
 

CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré l’état 
d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois; 

 
CONSIDÉRANT le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020 qui renouvelle cet état 
d’urgence sanitaire jusqu’au 10 juin 2020; 

 
CONSIDÉRANT l’arrêté numéro 2020-004 de la ministre de la Santé et des 
Services sociaux en date du 15 mars 2020 qui permet au conseil de siéger à huis 
clos et qui autorise les membres à prendre part, délibérer et voter à une séance 
par tout moyen de communication; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du conseil et des officiers municipaux que la présente 
séance soit tenue à huis clos et que les membres du conseil soient autorisés à y 
être présents et à prendre part, délibérer et voter à la séance par visioconférence; 

 
 EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 

il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil accepte que la présente séance soit 
tenue à huis clos et que les membres du conseil puissent y participer par 
visioconférence. 

 
 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 h par madame Nadia 
Minassian, préfète. Madame Christine Roussy, directrice générale adjointe 
/secrétaire-trésorière adjointe et aménagiste, agit à titre de secrétaire 
d’assemblée. 
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20-06-107-O LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

CONSIDÉRANT que la préfète, madame Nadia Minassian, procède à la lecture 
de l’ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC adopte, par la 
présente, l’ordre du jour. 
 

20-06-108-O ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 13 
MAI 2020 
 
Sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC adopte, par la présente, le procès-verbal 
de la séance ordinaire tenue le 13 mai 2020. 
 

20-06-109-O ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
TENUE LE 4 JUIN 2020 
 
Sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC adopte, par la présente, le procès-verbal 
de la séance extraordinaire tenue le 4 juin 2020. 
 

20-06-110-O DÉPÔT ET APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ET DES 
PRÉLÈVEMENTS DU 15 MAI AU 4 JUIN 2020 

 
Sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que, pour la période du 15 mai au 4 juin 2020, la liste des chèques 
pour le compte 11653, portant les numéros 15075 à 15093 au montant 
de 242 848,88 $, et la liste des prélèvements, portant les numéros 2871 à 2881, 
au montant de 48 559,75 $, le tout pour un grand total de 291 408, 63 $, soient 
approuvées et entérinées par les membres du conseil. 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CRÉDIT 
 
Je soussigné, Mario Grenier, directeur général, certifie par la présente qu’il y a des crédits 
disponibles aux postes budgétaires pour réaliser les dépenses ci-avant. 
 
 

20-06-111-O DÉPÔT ET APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER AU 4 JUIN 
2020 

 
Sur proposition de monsieur Henri Grenier, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que la liste des comptes à payer au compte 11653, en date du 4 
juin 2020, au montant de 193 724,91 $, soit approuvée par les membres du conseil 
de la MRC du Rocher-Percé et que le directeur général, monsieur Mario Grenier, 
soit autorisé à procéder au paiement des factures. 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITE DE CRÉDIT 
 
Je soussigné, Mario Grenier, directeur général, certifie par la présente qu’il y a des crédits 

disponibles aux postes budgétaires pour réaliser les dépenses ci-avant. 
 

20-06-112-O NOMINATION D’UN AUDITEUR INDÉPENDANT POUR L’ANNÉE 
FINANCIÈRE 2020 

 
Sur proposition de monsieur Henri Grenier, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé nomme, par la présente, 
la firme Raymond Chabot Grant Thornton à titre d’auditeur indépendant pour 
l'année financière 2020. 
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20-06-113-O MANDAT AU MINISTRE DES FINANCES POUR RECEVOIR ET OUVRIR LES 
SOUMISSIONS PRÉVUES À L’ARTICLE 1065 DU CODE MUNICIPAL 

 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 1065 du Code municipal, aucune 
municipalité ne peut vendre les bons qu’elle est autorisée à émettre en vertu d’un 
règlement, autrement que par soumission écrite ; 

 
CONSIDÉRANT que les soumissions sont déposées via le Service d’adjudication 
et de publication des résultats de titres d’emprunts émis aux fins du financement 
municipal du ministère des Finances;  

 
CONSIDÉRANT que l’article 1066 du Code municipal qui prévoit que le conseil 
d’une municipalité peut, par résolution, mandater le ministre des Finances pour 
recevoir et ouvrir les soumissions prévues à l’article 1065, pour cette municipalité 
et au nom de celle-ci; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que, conformément à l’article 1066 du 
Code municipal, le conseil mandate le ministre des Finances pour recevoir et ouvrir 
les soumissions prévues à l’article 1065 du Code municipal, pour et au nom de la 
municipalité. 

 
20-06-114-O ENTENTE SECTORIELLE POUR LE SOUTIEN AUX PRIORITÉS AGRICOLES 
   ET AGROALIMENTAIRES DE LA GASPÉSIE (SPAAG) APPUI À LA VILLE DE 
   PERCÉ 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Percé souhaite la réalisation d’une étude de 
faisabilité pour l’implantation d’une école d’agriculture innovante à Val-d‘Espoir 
(résolution numéro 137-2020);   

 
CONSIDÉRANT que la MRC est signataire de l’entente sectorielle pour le soutien 
aux priorités agricoles et agroalimentaires de la Gaspésie (SPAAG) de la Gaspésie 
2019-2023 et s’engage à la hauteur de 10 133 $ par année; 

 
CONSIDÉRANT que cette entente sectorielle comporte une mesure visant à 
soutenir les projets issus d’une planification de développement du territoire 
agricole d’une MRC en disponibilisant une aide maximale de 10 000 $ 
annuellement par MRC; 

 
CONSIDÉRANT que le projet est identifié au plan d’action du Projet de Plan de 
développement du territoire agricole de la MRC du Rocher-Percé;  

 
CONSIDÉRANT que la MRC s’engage à maintenir le projet au plan d’action du 
Plan de développement du territoire agricole de la MRC du Rocher-Percé devant 
être adopté d’ici la fin de l’année;  

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC appuie la Ville de 
Percé dans sa démarche visant l’obtention d’une aide financière de 10 000 $ dans 
le cadre de l’entente sectorielle pour le soutien aux priorités agricoles et 
agroalimentaires de la Gaspésie (SPAAG) de la Gaspésie 2019-2023.  
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20-06-115-O EMBAUCHE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

   DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ 

 

CONSIDÉRANT que le directeur général, présentement en poste, a déjà annoncé 
son départ le 30 juin prochain; 

 
CONSIDÉRANT qu'un comité formé des membres du conseil de la MRC, assisté 
par la firme de consultants Malette inc., a procédé à la sélection d'une personne, 
parmi deux (2) candidatures, pour combler le poste de directeur général et 
secrétaire-trésorier de la MRC du Rocher-Percé; 

 
CONSIDÉRANT les recommandations formulées par le comité de sélection;  

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT :  

 
▪ Que le conseil de la MRC du Rocher-Percé entérine la recommandation du 

comité de sélection à l’effet de retenir la candidature de madame Christine 
Roussy; 

 
▪ Que l’embauche de madame Christine Roussy soit ainsi confirmée au poste 

de directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC du Rocher-Percé, 
à compter du 1er juillet 2020; 

 
▪ Que la rémunération annuelle soit établie selon la classe 1, échelon 7 de la 

politique des conditions de travail en vigueur ; 
 

▪ Que son entrée en fonction, à titre spécifique de directrice générale et 
secrétaire-trésorière de la MRC du Rocher-Percé, devienne légalement 
effective à compter 1er juillet 2020, madame Roussy devenant alors 
autorisée à poser tout geste assigné à la direction générale de la MRC en 
vertu d’une loi, d’un règlement ou d’une résolution incluant les effets 
bancaires;  

 
▪ Que soit accordé à madame Christine Roussy un congé sans solde de 12 

mois au poste d’aménagiste et qu’elle soit nommée aménagiste par intérim. 
 
20-06-116-O AUTORISATION DE SIGNATURES POUR LES CHÈQUES ET EFFETS 

BANCAIRES DE LA MRC 
 

CONSIDÉRANT le départ de monsieur Mario Grenier de son poste directeur 
général & secrétaire-trésorier; 

 
CONSIDÉRANT la nomination de Christine Roussy au poste de direction générale 
& secrétaire-trésorière; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT  

 
▪ Que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise madame Nadia 

Minassian, préfète, et en son absence, la préfète suppléante, madame 
Cathy Poirier et la directrice générale & secrétaire-trésorière, madame 
Christine Roussy et/ou madame Danielle Roussy, trésorière adjointe, à 
signer pour et au nom de la MRC du Rocher-Percé, à la Caisse Desjardins 
du Centre-sud gaspésien située au 70, René-Lévesque Est, à Chandler, les 
chèques et les effets bancaires pour les comptes suivants : 
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NUMÉROS DE COMPTE DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ 
 

     

11653 80993 80885 80798 80575 81950 

 

▪ Que soient révoquées toutes les résolutions antérieures portant sur le 
même objet. 

 
Le tout effectif à compter du 1er juillet 2020. 

 

20-06-117-O MANDAT DE TRANSITION – CONTRAT  
 

CONSIDÉRANT que l’actuel directeur général & secrétaire-trésorier, monsieur 
Mario Grenier, a informé le conseil de la MRC, le 11 mars 2020, qu’il quittait ses 
fonctions le 30 juin 2020; 

 
CONSIDÉRANT que monsieur Grenier a proposé aux élus un mandat de 
transition à l’accompagnement de la nouvelle direction générale;  

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
▪ Que le conseil de la MRC du Rocher-Percé accorde un contrat de 20 semaines 

à monsieur Mario Grenier à titre de coordonnateur aux dossiers municipaux 
pour la MRC, débutant le 6 juillet 2020 et se terminant le 4 décembre 2020, et 
ce, aux mêmes conditions salariales et avantages sociaux, selon la classe 1, 
échelon 10.  

 
▪ Qu’un contrat soit signé entre les 2 parties.  

 
20-06-118-O APPUI À LA VILLE DE PERCÉ PROJET « PIÈCES COMMÉMORATIVES » 

SUGGESTION DE THÈMES DE PIÈCE DE MONNAIE À LA MONNAIE 
ROYALE DU CANADA 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Percé souhaite commémorer les 50 ans de sa 
création en faisant la promotion de son patrimoine culturel et environnemental; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Percé est en plus inscrite à la liste des territoires 
géoparc mondiaux UNESCO et que cette inscription mérite d’être mise de l’avant 
afin de promouvoir la préservation environnementale qui a lieu au Canada et au 
Québec; 

 
CONSIDÉRANT qu’une représentation du Rocher Percé sur les pièces de 2 dollars 
canadiens offrirait une grande visibilité à travers tout le Canada à la région de la 
Gaspésie, à la MRC du Rocher-Percé ainsi qu’à la ville de Percé; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
appuie la ville de Percé dans son projet de conception de pièces commémoratives, 
suggestion de thèmes de pièce de monnaie à la Monnaie royale du Canada, et ce, 
entre autres, afin de valoriser son héritage culturel et environnemental.  
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20-06-119-O AVIS DE CONFORMITÉ - AVIS D’INTERVENTION 2020-020-01 DU 
MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES 

 
CONSIDÉRANT que le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
(MERN) souhaite intervenir sur le territoire de la MRC par la mise en disponibilité 
de 10 emplacements de villégiature regroupés dans le secteur du Lac du Canton; 

 
CONSIDÉRANT que l’avis d’intervention 2020-020-01 du MERN ne contrevient à 
aucun objectif du schéma d’aménagement et de développement révisé ni aux 
dispositions du document complémentaire; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
déclare, par la présente, conforme à son schéma d’aménagement et de 
développement révisé, l’avis d’intervention 2020-020-01 du ministère de l’Énergie 
et des Ressources naturelles (MERN). 

 
20-06-120-O AVIS DE CONFORMITÉ : RÈGLEMENT NUMÉRO 547-2020 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 436-2011 DE LA VILLE DE PERCÉ 
 

CONSIDÉRANT que la Ville de Percé a adopté, à la séance ordinaire du conseil 
municipal, tenue le 2 juin 2020, le règlement numéro 547-2020 modifiant le 
règlement de zonage numéro 436-2011; 

 
CONSIDÉRANT que le règlement numéro 547-2020 ne contrevient à aucun 
objectif du schéma d’aménagement et de développement révisé ni aux dispositions 
du document complémentaire; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il 
est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé déclare, 
par la présente, conforme à son schéma d’aménagement et de développement 
révisé, le règlement numéro 547-2020 de la Ville de Percé. 

 
20-06-121-O AVIS DE MOTION PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT 327-2020 

MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
RÉVISÉ DE LA MRC DU ROCHER-PERCÉ 
 
AVIS DE MOTION est par la présente donné par monsieur Roberto Blondin, 
maire de Sainte-Thérèse-de-Gaspé, que lors d'une séance ultérieure du conseil de 
la MRC du Rocher-Percé, sera présenté pour adoption, avec dispense de lecture, 
le règlement 327-2020 modifiant le Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC du Rocher-Percé (règlement 241-2009). 

 
Le règlement numéro 327-2020 a pour objet et conséquence de modifier plusieurs 
articles et/ou plans faisant partie intégrante du Schéma d’aménagement et de 
développement révisé suite à différentes mises à jour effectuées lors des derniers 
mois par le personnel de la MRC, ou encore pour répondre aux demandes 
effectuées par différents intervenants présents dans le milieu et jugées pertinentes 
par le conseil de la MRC. 
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20-06-122-O PROPOSITION DES MRC DE LA GASPÉSIE PROJET PILOTE EN 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

CONSIDÉRANT que les MRC de la Gaspésie se sont concertées à l’égard du projet 
pilote en aménagement du territoire mis en place par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH); 
 
CONSIDÉRANT la précédente résolution demandant au MAMH de revoir le projet 
pilote afin de prendre en compte les particularités régionales de la Gaspésie; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est opportun d’énoncer des propositions au MAMH afin qu’il 
prenne en compte les particularités territoriales de la Gaspésie et reconnaisse le 
partage de responsabilités en matière d’aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT que la démarche de modernisation du cadre d’aménagement 
gouvernemental en aménagement du territoire se doit de favoriser le 
développement des territoires ruraux; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
 

▪ Adopte le document « Proposition des MRC de la Gaspésie – Projet pilote 
en aménagement du territoire »;  

 
▪ Mandate la Table des préfets de la Gaspésie à faire les représentations 

nécessaires auprès du MAMH afin qu’il prenne en compte la proposition des 
MRC de la Gaspésie dans le cadre du projet pilote en aménagement du 
territoire et dans sa réflexion visant la modernisation du cadre 
d’aménagement du territoire. 

 
Que l’original soit transmis à la Table des préfets de la Gaspésie 
 
Que copies soient également transmises à : 
Madame Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation  
Monsieur Michel Gionest, directeur régional du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation GÎM 

 
20-06-123-O OFFRE DE SERVICE - PROJET AGROFORESTERIE ET PAYSAGE 2020 
 

CONSIDÉRANT que monsieur Bertrand Anel travaille sur le projet 
« Agroforesterie » depuis 2005; 

 
CONSIDÉRANT qu’en 2009, le projet « Agroforesterie et paysage » a bénéficié 
d’une aide financière de 500 000 $ du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation, dans le cadre de la mesure des Laboratoires ruraux, et ce, pour une 
période de cinq ans; 

 
CONSIDÉRANT que des travaux relatifs au maintien des systèmes mis en place 
depuis 2005 sont nécessaires; 

 
CONSIDÉRANT que la MRC a réservé un montant de 25 000 $ au budget FONDS 
RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR) 2020 pour la réalisation de ce projet; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
accepte l’offre de service de monsieur Bertrand Anel relativement au projet 
agroforesterie et paysage 2020 au montant de 21 500 $. 
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 ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT DE REMPLACEMENT NUMÉRO 
316-2019 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

20-06-124-O REMPLACEMENT DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION PAR 
UNE CONSULTATION ÉCRITE RELATIVE AU PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 322-2020 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 304-2017 SUR 
L’ABATTAGE D’ARBRES EN FORÊT PRIVÉE SUR LE TERRITOIRE DE LA 
MRC DU ROCHER-PERCÉ  

 
CONSIDÉRANT que le règlement numéro 304-2017 sur l’abattage d’arbres en 
forêt privée sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé a été adopté et est 
présentement en vigueur sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé; 

 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé juge pertinent de 
constamment tenir à jour sa règlementation en matière d’abattage d’arbres en 
forêt privée; 

 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion a été donné par madame Cathy Poirier, 
mairesse de Percé, lors de la séance ordinaire du 11 décembre 2019;  

 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC a adopté le 12 février 2020 le projet de 
règlement numéro 322-2020 modifiant le règlement numéro 304-2017 sur 
l’abattage d’arbres en forêt privée sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé; 

 
CONSIDÉRANT les restrictions entourant la pandémie de la COVID-19 et 
conformément à l’arrêté ministériel n°2020-033 daté du 7 mai 2020, le conseil de 
la MRC peut décider de remplacer l’assemblée publique de consultation requise 
par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme par une consultation écrite d’une 
durée de 15 jours. 
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EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
remplace l’assemblée de consultation publique relative au projet de règlement 
numéro 322-2020 modifiant le règlement numéro 304-2017 sur l’abattage d’arbres 
en forêt privée sur le territoire de la MRC du Rocher-Percé par une consultation 
écrite, tel qu’autorisé par l’arrêt 2020-033, et qu’un avis public soit donné par le 
directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC à cet effet. 

 
20-06-125-O APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO RITMRG-2-2020 

DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE TRAITEMENT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE LA GASPÉSIE DÉCRÉTANT LES TRAVAUX DE 
BONIFICATION DU SYSTÈME DE DÉSHYDRATATION DES BOUES DE 
FOSSES SEPTIQUE ET REHAUSSEMENT DE LA PLATEFORME DE 
COMPOSTAGE 

 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC a pris connaissance du règlement 
numéro RITMRG-2-2020 de la Régie intermunicipale de traitement des matières 
résiduelles de la Gaspésie et qu’il y lieu de l’approuver; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
approuve le Règlement numéro RITMRG-2-2020 de la Régie intermunicipale de 
traitement des matières résiduelles de la Gaspésie, intitulé « Règlement numéro 
RITMRG-2-2020 décrétant les travaux de « bonification du système de 
déshydratation des boues de fosses septiques et rehaussement de la plateforme 
de compostage » et une dépense et un emprunt de 412 000 $ à cette fin ». 

 
20-06-126-O APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO RITMRG-1-2020  

DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE DE TRAITEMENT DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES DE LA GASPÉSIE DÉCRÉTANT LES TRAVAUX DE 
CONSTRUCTION DES CELLULES 13 ET 14 ET FERMETURE DES CELLULES 
PHASE 3 

 
CONSIDÉRANT que le conseil de la MRC a pris connaissance du règlement 
numéro RITMRG-1-2020 de la Régie intermunicipale de traitement des matières 
résiduelles de la Gaspésie et qu’il y a lieu de l’approuver; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, il 
est RÉSULU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé approuve le 
Règlement numéro RITMRG-1-2020 de la Régie intermunicipale de traitement des 
matières résiduelles de la Gaspésie, intitulé « Règlement numéro RITMRG-1-2020 
décrétant les travaux de construction des cellules 13 & 14 et fermeture des cellules 
phase 3 » au lieu d’enfouissement technique de Wakeham à Gaspé ainsi qu’une une 
dépense et un emprunt de 2 500 000 $ à cette fin »; 

 
20-06-127-O FONDS D’AIDE AUX ORGANISMES (FAO) 
 ADOPTION DES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ D’INVESTISSEMENT 

SOCIOÉCONOMIQUE 
 

Les projets ont été présentés, en séance de travail, le 9 juin 2020, dans le cadre 
du Fonds d’aide aux organismes (FAO), et ce, suite aux recommandations du 
comité d’investissement socioéconomique. 

 
Sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise, à la suite 
des recommandations du comité d’investissement socioéconomique, les projets ci-
après décrits : 
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DOSSIER PROMOTEUR PROJET SUBVENTION 
COÛT DE 

PROJET 

     

FAO-2020-2021-08 
Maison de la culture  

de Grande-Rivière 
Vue sur l'art 3 000 $ 7 500 $ 

FAO-2020-2021-09 
Centre d'artistes  

Vaste et Vague 
OFF - Barachois in situ 2 500 $ 18 500 $ 

FAO-2020-2021-10 
Club nautique  

de Chandler 

Plan d'affaires 

développement de la marina 

de Chandler 

10 000 $ 28 583 $ 

FAO-2020-2021-11 Ville de Percé 
L’Espace des congrès de Percé 

- Volet incubation 
14 525 $ 290 500 $ 

FAO-2020-2021-12 
Corporation du  

Bourg de Pabos 

Bonification de l’aire d’accueil 

Nova Lumina 
12 500 $ 200 000 $ 

FAO-2020-2021-13 
Comité des loisirs de 

Grande-Rivière 

Grande-Rivière  

Destination gala 
19 500 $ 30 000 $ 

FAO-2020-2021-14 

Base de plein air Bellefeuille 

/ Comité des loisirs de 

Grande-Rivière  

Camp de jour 55 750 $ 222 160 $ 

Total  177 775 $  797 243 $ 

 
L’acceptation des projets est conditionnelle à ce que les promoteurs respectent les 
règles ainsi que les modalités d’attribution du Fonds d’aide aux organismes et 
confirment la participation financière des partenaires ciblés.    

 
20-06-128-O FONDS D’AIDE AUX ORGANISMES FAO – COVID  
 ADOPTION DES RECOMMANDATIONS DU COMITÉ D’INVESTISSEMENT 

SOCIOÉCONOMIQUE 
 

Les projets ont été présentés, en séance de travail, le 9 juin 2020, dans le cadre 
du Fonds d’aide aux organismes FAO - COVID, et ce, suite aux recommandations 
du comité d’investissement socioéconomique. 

 
Sur proposition de monsieur Henri Grenier, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise, à la suite 
des recommandations du comité d’investissement socioéconomique, les projets ci-
dessous décrits : 

 

PROMOTEUR PROJET SUBVENTION 
COÛT DE 

PROJET 

    
Corporation du Bourg de Pabos Perte de revenus mars et avril 3 000 $ 10 000 $ 

OAA Espoir Câlin Perte de revenus mars et avril 1 500 $ 5 000 $ 

TOTAL 4 500 $ 15 000 $ 

 

L’acceptation des projets est conditionnelle à ce que les promoteurs respectent les 
règles ainsi que les modalités d’attribution du Fonds d’aide aux organismes et 
confirment la participation financière des partenaires ciblés.    
 

20-06-129-O MISE EN ŒUVRE DU VOLET 3 - PROJETS « SIGNATURE INNOVATION » 
   AUTORISATION DE SIGNATURE DE L’ENTENTE 
 

Sur proposition de monsieur Henri Grenier, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé autorise la préfète, 
madame Nadia Minassian, à signer pour et au nom de la MRC, l’entente de mise 
en œuvre Volet 3 Projets « Signature innovation » dans le cadre du Fonds Régions 
et Ruralité. 
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20-06-130-O FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES (FDT) - DÉPÔT ET 
ADOPTION DES RAPPORTS ANNUELS D’ACTIVITÉS 2016 À 2020 

 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’entente avec le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation, dans le cadre du Fonds de développement des 
territoires (FDT), la MRC est tenue :  

 
▪ De produire et d’adopter une mise à jour du rapport d’activités pour la période 
 du 1er avril 2016 au 31 mars 2017, tel que prévu aux articles 20 et 21 de 
 l’entente; 

▪ De produire et d’adopter une mise à jour du rapport d’activités pour la période 
 du 1er avril 2017 au 31 mars 2018, tel que prévu aux articles 20 et 21 de 
 l’entente; 

▪ De produire et d’adopter une mise à jour du rapport d’activités pour la période 
 du 1er avril 2018 au 31 mars 2019, tel que prévu aux articles 20 et 21 de 
 l’entente; 

▪ De produire et d’adopter le rapport d’activités pour la période du 1er avril  2019 au 
 31 mars 2020, tel que prévu aux articles 20 et 21 de l’entente; 

▪ De saisir les données nécessaires aux fins d’évaluation de programme dans le 
 formulaire fourni à cette fin et tel qu’il est prévu à l’article 22; 

▪ De transmettre les rapports au Ministre et de les déposer sur le site Web de la 
 MRC; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Louisette Langlois, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé 
adopte les rapports du Fonds de développement des territoires, tels qu’ils ont été 
présentés. 

 
20-06-131-O EMBAUCHE - RESPONSABLE DU SERVICE D’ACCUEIL DES NOUVEAUX 

ARRIVANTS (SANA) - REMPLACEMENT D’UN CONGÉ DE MATERNITÉ 
 

CONSIDÉRANT le départ de la responsable du Service d’accueil des nouveaux 
arrivants pour un congé de maternité; 
 
CONSIDÉRANT l’affichage externe du poste et les candidatures reçues; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment 
appuyée, il est RÉSOLU UNANIMEMENT :  
▪ Que le conseil de la MRC du Rocher-Percé procède à l’embauche de madame 

   Isabelle Cyr-Parent à titre de responsable du Service d’accueil des nouveaux 
   arrivants pour une période de 12 mois débutant le 15 juin 2020.  

▪ Que la rémunération annuelle soit fixée selon l’échelon 4, de la classe 6, au 
   montant de 50 556 $.  

 
20-06-132-O FONDS ÉOLIEN – COVID-19 
 

CONSIDÉRANT les impacts à court et moyen termes de la crise sanitaire dans la 
MRC du Rocher-Percé; 

 
CONSIDÉRANT les sommes disponibles provenant des redevances éoliennes; 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il 
est RÉSOLU UNANIMEMENT que la MRC du Rocher-Percé mette en réserve 
100 000 $ provenant des redevances éoliennes (Fonds éolien); le tout en lien avec 
la crise sanitaire de la COVID-19. 
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20-06-133-O NOMINATION D’UNE REPRÉSENTANTE ET DEUX SUBSTITUTS AU SEIN 
DU COMITÉ DE GESTION INCENDIE DU CENTRE D’APPEL D’URGENCE 
DES RÉGIONS DE L’EST DU QUÉBEC (CAUREQ) 

 
Sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé nomme, par la présente, 
madame Sonia Lessard, préventionniste à la MRC du Rocher-Percé, représentante 
de la MRC et messieurs Bobby Bastien, directeur de la sécurité incendie à la ville 
de Chandler, et Luc Lebreux, directeur de la sécurité incendie à la ville de Grande-
Rivière et à la ville de Percé, substituts au sein du Comité de gestion incendie du 
Centre d’appel d’urgence des régions de l’Est du Québec (CAUREQ). 

 
20-06-134-O ADOPTION DU RÈGLEMENT 326-2020, RELATIF À LA CIRCULATION 

L’AÉROPORT DU ROCHER-PERCÉ  
 

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation des véhicules à 
moteur, des piétons, des aéronefs et du matériel à l’aéroport du Rocher-Percé; 

 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion de la présentation du présent règlement 
fut donné par monsieur Gino Cyr, maire de Grande-Rivière lors de la séance 
ordinaire tenue le 13 mai 2020. 

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de madame Cathy Poirier, dûment appuyée, 
il est RÉSOLU UNANIMEMENT que le conseil de la MRC du Rocher-Percé procède, 
par la présente, à l’adoption du règlement numéro 326-2020, intitulé 
« RÈGLEMENT RELATIF À LA CIRCULATION À L’AÉROPORT DU ROCHER-
PERCÉ » et qu’il soit statué et décrété de ce qui suit : 

 

CHAPITRE 1 : GESTION ET DÉFINITION 
 

Article 1: TITRE ABRÉGÉ 
 

Le présent règlement peut être cité sous le titre: Règlement sur la circulation à l’aéroport.  
 

Article 2: DÉFINITIONS 
 

Dans le présent règlement: 
 

Aérodrome désigne une étendue de terre ou d’eau (y compris la surface gelée d’une 
étendue d’eau) ou toute autre surface d’appui utilisée, conçue, préparée, équipée ou 
destinée à être utilisée en totalité ou en partie pour l’arrivée, le départ, les manœuvres 
ou l’entretien courant des aéronefs et comprend les bâtiments, les installations et le 
matériel utilisés à ces fins; 

 
Aéronef désigne toute machine utilisée ou conçue pour la navigation aérienne, mais 
ne comprend pas une machine conçue pour se maintenir dans l’atmosphère grâce à la 
réaction, sur la surface de la terre, de l’air expulsée par la machine; 

 
Aéroport Aérodrome de la Municipalité régionale de comté du Rocher-Percé situé sur le 
lot # 5 294 216 du cadastre officiel de la municipalité de Grande-Rivière; 

 
Agent désigne: 
a) Un membre de la Sûreté du Québec; 
b) Toute personne ou un membre d’une catégorie de personnes autorisée par la  

  MRC du Rocher-Percé à faire observer le présent règlement; 
 

Aire de manœuvre désigne la partie de l’aéroport ordinairement utilisée pour le 
décollage ou l’atterrissage des aéronefs et pour les manœuvres se rattachant au 
décollage ou à l’atterrissage, à l’exclusion des aires de trafic; 
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Aire d’embarquement désigne toute partie de l’aéroport désignée par un écriteau et 
accessible au public pour l’embarquement ou de débarquement; 

 
Aire de trafic désigne la partie de l’aéroport autre que l’aire de manœuvre, destinée 
à l’embarquement ou au débarquement des voyageurs, au chargement et au 
déchargement du fret, au ravitaillement en carburant, à l’entretien courant et technique 
et au stationnement des aéronefs ainsi qu’aux mouvements des aéronefs, des véhicules 
et des piétons devant permettre l’exécution de ces fonctions; 

 
Animal désigne tout animal domestique et comprend la volaille; 

 
Autoneige désigne un véhicule qui peut être propulsé ou conduit autrement que par 
un effort musculaire, se déplaçant sur des chenilles ou des skis, ou des chenilles et des 
skis, et qui est conçu pour être conduit sur la neige ou sur la glace; 

 
Carrefour désigne l’aire d’une route comprise entre les prolongements ou les lieux 
de rencontre des lignes des trottoirs latéraux, ou s’il n’y en a pas, des lignes latérales 
limitant deux routes ou plus qui se rejoignent à un angle, que les routes se croisent ou 
non; 

 
Conducteur désigne une personne qui conduit un véhicule à moteur ou une 
bicyclette ou qui en a effectivement le contrôle; 

 
Directeur de l’aéroport désigne le directeur général et secrétaire-trésorier de 
l’aéroport nommé par le conseil des maires de la MRC du Rocher-Percé; 

 
Laisser en stationnement signifie arrêter un véhicule occupé ou non, sauf pour 
embarquer ou débarquer des passagers ou des marchandises; 

 
Ministère désigne le ministère des Transports du Canada; 

 
Ministre désigne le ministre des Transports du Canada; 

 
MRC désigne la Municipalité régionale de comté du Rocher-Percé constitué par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation du Québec par décret publié dans 
la Gazette officielle du Québec du 23 mars 1981; 

 
Parc de stationnement Partie du terrain de l’aéroport désignée par un écriteau ou des 
marques à la surface du sol comme zone de stationnement de véhicule à moteur; 

 
Passage pour piétons désigne: 

 
a) Toute partie de route, d’aire de trafic ou d’une autre zone signalisée comme passage 

pour piétons par des écriteaux ou des marques au sol; 
b) La partie d’une route qui, à une intersection, est comprise entre les prolongements 

des lignes latérales des trottoirs situés aux côtés opposés de la route ou, s’il n’y a 
pas de trottoir, à partir des bords de la route; 

 
Péage anticipé Système de contrôle des places de stationnement permettant au 
conducteur d’un véhicule à moteur de payer sa place, immédiatement avant ou après 
avoir laissé son véhicule à moteur en stationnement, pour la durée prévue du 
stationnement; 

 
Permis de stationnement Permis délivré par le directeur de l’aéroport autorisant son 
détenteur à laisser un véhicule à moteur en stationnement à l’endroit et aux conditions 
que le directeur indique; 
 
Permis spécial de stationnement Permis délivré par le directeur de l’aéroport 
autorisant son détenteur à laisser un véhicule à moteur en stationnement à l’endroit et 
aux conditions que le directeur indique; 

 
Pièce d’identité valable désigne un document délivré ou approuvé par le directeur 
de l’aéroport et autorisant son titulaire à avoir accès à une zone réglementée de 
l’aéroport; 
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Piéton désigne une personne à pied et comprend un invalide dans un fauteuil roulant 
ou un enfant dans un landau; 

 
Place de stationnement Espace d’un parc de stationnement réservé au stationnement 
d’un véhicule à moteur, généralement délimité par des lignes à la surface du sol; 

 
Propriétaire, lorsque utilisé à l’égard d’un véhicule à moteur, désigne une personne au 
nom de laquelle le véhicule est, ou doit être immatriculé en vertu des lois d’une province, 
et comprend l’acheteur dans le cas d’une vente sous condition, un locataire ou un débiteur 
hypothécaire qui a droit à la possession du véhicule à moteur ou qui en a la possession; 

 
Province désigne généralement la Province de Québec; 

 
Route comprend une route, rue ou place désignée et conçue pour être utilisée ou utilisée 
pour la circulation de véhicules à moteur; 

 
Trafic de l’aire de trafic désigne tous les aéronefs, véhicules, piétons et matériel 
utilisant l’aire de trafic de l’aéroport; 

 
Trottoir désigne la partie d’une route ou d’une aire de trafic qui est construite pour 
l’usage des piétons; 

 
Véhicule à moteur désigne une automobile, une autoneige, un camion, un autobus, 
ou tout autre véhicule ou appareil autopropulsé dans lesquels, sur lequel ou au moyen 
duquel, une personne ou une chose, est ou peut être transportée, portée ou déplacée 
sur terre, y compris une machine conçue pour se maintenir dans l’atmosphère, grâce 
à la réaction, sur la surface de la terre, de l’aire expulsé de la machine; 

 
Véhicule commercial pour passager désigne tout taxi, autobus ou autre véhicule 
utilisé ou destiné à être utilisé pour le transport rémunéré des personnes; 

 
Zone réglementée Zone désignée par un écriteau comme zone dont l’accès est 
réservé aux personnes autorisées par le directeur de l’aéroport. 

 
Article 3: APPLICATION 
 
Le présent règlement s’applique à l’Aéroport du Rocher-Percé. 

 
Article 4: OBSERVATION 
 
Le conseil de la MRC peut autoriser par résolution toute personne ou catégorie de 
personnes à remplir les fonctions d’agent pour faire observer le présent règlement. 
 

CHAPITRE 2 : CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR 
 

Article 5: INTERDICTION 
 

(1) Il est interdit de conduire un véhicule à moteur à l’aéroport à moins: 

 
a) D’être titulaire de toutes les licences et tous les permis que les lois du 
 Québec et de la règlementation de la MRC obligent à posséder pour la 
 conduite de ce véhicule à moteur au Québec; 

 
b) Que le véhicule à moteur ne soit immatriculé et équipé conformément aux 
 lois du Québec et aux règlements de la MRC 

 

(2) Aux fins du présent règlement, un certificat québécois d’immatriculation de 
 véhicule à moteur crée une présomption jusqu’à preuve du contraire, du 
 droit de propriété du véhicule à moteur. 
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Article 6: SIGNALISATION 

 

(1) Le directeur de l’aéroport peut installer ou faire installer à l’aéroport des  
  panneaux ou des dispositifs de signalisation pour: 

 
a) Prescrire la vitesse; 
b) Réglementer ou interdire le stationnement et désigner des parcs  de 

stationnement, des aires d’embarquement ou des zones réglementées; 
c) Prescrire des limites de charge applicables à tout véhicule à moteur ou 

  toute catégorie de véhicules à moteur; 
d) Interdire ou réglementer l’usage d’une route ou d’un endroit  par tout 

 véhicule ou par toute catégorie de véhicules à moteur  ou par des 
personnes ou des animaux; 

e) Désigner une route comme route à sens unique; 
f) Obliger l’arrêt des moteurs des véhicules à moteur aux endroits qu’il 

  détermine; 
g) Réglementer la circulation des piétons; 
h) Diriger ou contrôler de toute autre manière la circulation sur l’aéroport; 

 

(2) Sauf l’autorisation prévue au paragraphe (1), il est interdit d’installer à 
l’aéroport des panneaux ou des dispositifs de signalisation quels qu’ils soient. 

 
Article 7: PANNEAUX INSTALLÉS ANTÉRIEUREMENT ET OBSERVANCE 

 
Les panneaux ou dispositifs de signalisation qui sont installés à l’aéroport, qui portent les 
mots « Ministère des Transports » en entier ou abrégé, ou qui sont donnés comme ayant 
été installés par le ministre ou sur son autorisation, sont censés avoir été installés 
conformément à la présente partie. 

 
Le conducteur d’un véhicule à moteur à l’aéroport doit suivre les instructions que donnent 
les panneaux ou les dispositifs de signalisation et qui sont applicables à lui ou au véhicule 
à moteur. 

 
Article 8: CONSIGNES RELATIVES À L’UTILISATION DES VÉHICULES 

 
Le conducteur d’un véhicule à moteur doit: 

 
(1) S’assurer que les phares du véhicule sont allumés lorsqu’il circule sur 

 l’aire de manœuvre; 
 

(2) S’assurer que son véhicule est muni du matériel de sécurité et porte 
 aussi les marques d’identification; 

 
(3) S’assurer que son véhicule est muni d’un poste émetteur-récepteur en 

 bon état lorsqu’il circule sur l’aire de manœuvre; 
 

(4) Être titulaire d’un certificat restreint de radiotéléphoniste ou être escorté 
 par un véhicule muni du matériel requis, opéré par un radiotéléphoniste 
 lorsqu’il circule sur l’aire de manœuvre. 

 

RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 

Article 9: RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 

Il est interdit à l’aéroport de conduire: 
 

a) Un véhicule à moteur autre qu’une autoneige ailleurs que sur une route; ou 
 

b) Une autoneige sans l’autorisation du directeur de l’aéroport. 
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Article 10: DIRECTIVES D’UN AGENT 
 

(1) Le conducteur d’un véhicule à moteur à l’aéroport doit se conformer aux directives 
 de circulation que lui donne un agent. 

 
(2) Un agent peut, afin d’assurer un écoulement ordonné de la circulation à l’aéroport, 

  diriger ou réglementer cette circulation. 
 

Article 11: PERMIS ET CERTIFICATS 
 

À l’aéroport, une personne doit présenter à un agent sur demande: 
 

a) Tout permis ou certificat qui lui a été délivré en vertu du présent règlement; 
b) Toute licence ou tout permis l’autorisant à conduire un véhicule à moteur, dont 

  elle est titulaire; et 
c) Tout certificat d’immatriculation mentionné au paragraphe (2) de l’article 5. 

 
Article 12: ACCIDENTS 

 
Tout conducteur d’un véhicule à moteur qui est directement ou indirectement impliqué 
dans un accident à l’aéroport doit: 

 
a) Signaler immédiatement l’accident, conformément aux lois du Québec; 

 
b) Si l’accident a causé des dommages aux biens de la MRC  ou de toute autre 

  personne, signaler immédiatement l’accident au directeur de l’aéroport ou à son 
  représentant. 

 
Article 13: STATIONNEMENT INTERDIT SUR L’AIRE DE TRAFIC ET ZONES 

RÉGLEMENTÉES 

 
Il est interdit de conduire ou de laisser en stationnement un véhicule à moteur: 

 
a) Sur une aire de trafic sans l’autorisation du directeur de l’aéroport; ou 

 
b) Sur toute aire désignée par un écriteau comme zone réglementée, à moins 

  d’être en possession des autorisations valables. 
 

Il est interdit de laisser un véhicule des services d’avitaillement à moins de 15 mètres 
de l’aérogare ou des autres bâtiments aéroportuaires. 

 
Article 14: CONTRÔLEUR 

 
À la demande du personnel de contrôle de la circulation sur l’aire de trafic, défini dans 
le chapitre V ci-après, le conducteur d’un véhicule à moteur se trouvant sur l’aire de 
trafic doit accuser réception de toute instruction reçue dudit personnel. 

STATIONNEMENT 
 

Article 15: STATIONNEMENT INTERDIT 
 

Il est interdit de laisser un véhicule à moteur en stationnement dans une zone désignée 
par un écriteau comme une zone où le stationnement est interdit.  

 
Article 16: AUTORISATION SPÉCIALE 

 
Il est interdit, sauf sur autorisation du directeur de l’aéroport, de laisser un véhicule à 
moteur en stationnement sur une partie gazonnée de l’aéroport ou sur toute partie qui 
n’est pas destinée à être utilisée par des véhicules à moteur. 
 
 
 

 



Procès-verbal de la SÉANCE ORDINAIRE À HUIS CLOS / VISIOCONFÉRENCE Page 17 
Conseil de la MRC du Rocher-Percé tenue le 10 juin 2020 

 
 
 

Article 17: AIRE D’EMBARQUEMENT 

 
Il est interdit de laisser un véhicule à moteur en stationnement dans un endroit 
désigné par un écriteau comme étant une aire d’embarquement. 

 
Article 18: DÉBARCADÈRE 

 
Il est interdit au conducteur d’un véhicule commercial pour passagers de faire monter 
ou de faire descendre des passagers à l’aéroport sauf dans une zone désignée par un 
écriteau à cette fin. 

 
Article 19: PERMIS DE STATIONNEMENT 

 
Lorsqu’une zone est désignée par un écriteau comme zone où le stationnement est 
réservé aux détenteurs d’un permis de stationnement ou d’un permis spécial de 
stationnement, selon le cas, nul ne doit y laisser en stationnement un véhicule à 
moteur sauf: 

 

a) S’il possède un permis de stationnement ou un permis spécial de stationnement 
  qui l’autorise à stationner dans cette zone; 

b) Si, dans le cas où une vignette ou un billet d’identification a été délivré avec le 
permis de stationnement ou avec le permis spécial de stationnement, il appose 
cette vignette dans le coin inférieur du pare-brise, du côté du conducteur du 
véhicule à moteur, ou s’il place bien en évidence le billet sur le tableau de bord du 
même côté; 

c) S’il laisse le véhicule à moteur en stationnement conformément aux conditions de 
son permis de stationnement ou de son permis spécial de stationnement 

 
Article 20: STATIONNEMENT À DURÉE DÉTERMINÉE 

 
Lorsqu’une zone est désignée par un écriteau comme zone où le stationnement est 
autorisé pour une période de temps déterminé, il est interdit de laisser un véhicule à 
moteur en stationnement dans cette zone au-delà de la pér iode  indiquée sur 
l’écriteau. 

 
Article 21: STATIONNEMENT À HEURES DÉTERMINÉES 

 
Lorsqu’une zone est désignée par un écriteau comme zone où le stationnement est 
interdit pendant certaines heures, il est interdit de laisser un véhicule à moteur en 
stationnement dans cette zone aux heures où le stationnement y est interdit. 

 
Article 22: PLACE DE STATIONNEMENT 

 
Lorsqu’un parc de stationnement est désigné par un écriteau ou par des marques à la 
surface du sol comme zone où le stationnement n’est autorisé que dans une place de 
stationnement, il est interdit d’y laisser un véhicule à moteur en stationnement à moins 
de payer pour l’occupation de cette place, conformément au système de contrôle des 
places de stationnement en usage dans cette partie du parc de stationnement. 
 
Article 23: PÉAGE ANTICIPÉ 

 
Il est interdit de laisser un véhicule à moteur en stationnement dans une place de 
stationnement à péage anticipé au-delà de la période payée par péage anticipé à 
moins d’indication contraire émise par le directeur de l’aéroport (paiement postérieur 
du solde et des frais). 

 
Article 24: CLIENTÈLES SPÉCIFIQUES 

 

1) Lorsqu’une zone est désignée par un écriteau comme zone où le stationnement est 
réservé aux handicapés, il est interdit d’y laisser un véhicule à moteur en 
stationnement, à moins qu’il ne soit identifié par une vignette comme étant un 
véhicule utilisé par une personne handicapée. 
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2) Lorsqu’une zone désignée par un écriteau comme zone où le stationnement est 
réservé à une catégorie de personnes ou à certaines personnes autres que des 
personnes handicapées, seules ces personnes peuvent y laisser un véhicule en 
stationnement. 

 

Article 25: NUISANCE À LA CIRCULATION 

 
Il est interdit de laisser un véhicule à moteur en stationnement de manière à nuire à la 
circulation. 

 

Article 26: MANIÈRE DE STATIONNER 

 
Sous réserve de l’article 27, lorsqu’un parc de stationnement est désigné par un 
écriteau ou par des marques à la surface du sol comme zone où le stationnement n’est 
autorisé que dans des places de stationnement délimitées, il est interdit d’y laisser en 
stationnement un véhicule à moteur s’il n’est pas placé entièrement dans les limites de 
la place de stationnement. 

 

Article 27: STATIONNEMENT DE CERTAINS TYPES DE VÉHICULES 

 
 Lorsqu’une personne laisse en stationnement un véhicule à moteur qui dépasse en 
longueur ou en largeur une place de stationnement délimitée et qui occupe du fait 
même, en tout ou en partie, plus d’une place de stationnement délimitée, elle doit payer 
le tarif exigible pour chacune des places de stationnement que le véhicule occupe en tout 
ou en partie. 

 
Article 28: TYPES DE PLACES DE STATIONNEMENT 

 
Lorsqu’un parc de stationnement offre à la fois des places de stationnement délimitées 
pour les véhicules de taille normale et une zone désignée au stationnement des véhicules 
de grandes dimensions, ladite zone doit être utilisée prioritairement par les conducteurs 
de ces véhicules. 

 

Article 29: ÉMISSION DE PERMIS ET VIGNETTES 

 

(1) Le directeur de l’aéroport peut délivrer des permis et des vignettes aux fins 
du présent règlement ou en autoriser l’émission. 

 

(2) Le directeur de l’aéroport ou une personne autorisée par lui, peut, à tout 
moment, retirer une autorisation émise en vertu du présent règlement. 

 

(3) À moins d’avoir été retiré, un permis d é l i v r é  en vertu du présent règlement 
n’est valable que pour la période de temps qui y est mentionnée et une vignette 
donnée avec le permis n’est valable que durant la période de validité du permis. 

 
Article 30: REMORQUAGE 

 
Un agent qui trouve un véhicule à moteur stationné en contravention des dispositions 
du présent règlement peut, aux frais du propriétaire, enlever le véhicule et, s’il le juge 
pour protéger le véhicule ou les intérêts du propriétaire, garer le véhicule dans un lieu 
approprié. 
 

VITESSE 

 
Article 31: VITESSE MAXIMALE 

 
Il est interdit de conduire un véhicule à moteur sur une route, chemin ou sentier de 
l’aéroport, à une vitesse qui dépasse la vitesse maximale indiquée par un écriteau pour 
ladite route, chemin ou sentier. 
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Article 32: VITESSE MAXIMALE SUR UNE AIRE DE TRAFIC 

 
Sauf autorisation spéciale du directeur de l’aéroport, nul ne doit conduire un véhicule à 
moteur sur une aire de trafic à une vitesse dépassant 25 km/heure. 

 
Article 33: MANIÈRE DE CONDUIRE 

 
Il est interdit de conduire un véhicule à moteur sur une aire de trafic ou une aire de 
manœuvre d’une façon qui puisse mettre en danger des personnes, des aéronefs, des 
véhicules ou du matériel, compte tenu de toutes les circonstances, notamment du trafic 
qui se trouve sur ces aires ou qu’on peut s’attendre à y trouver. 

 
(1) Les phares d’un véhicule doivent être allumés lorsqu’il circule sur l’aire de 
 manœuvre. 

 
(2) Tout conducteur d’un véhicule du côté piste devra céder le passage à un véhicule 
 d’urgence si ses signaux d’urgence fonctionnent. 

 
(3) Tout conducteur d’un véhicule du côté piste, autre qu’un véhicule de secours 
 dont les sirènes sont actionnées, doit céder la priorité: 

 
a) Aux véhicules et au matériel de déneigement et de déglaçage; 
b) Aux véhicules remorquant des aéronefs. 

 
(4) Tout conducteur d’un véhicule qui entre sur une aire de trafic, doit céder la priorité 
 à un aéronef qui s’approche et qui est assez proche pour constituer un 
 danger immédiat, et attendre que la situation ne présente plus de danger pour s’y 
 engager. 

 
(5) Tout conducteur d’un véhicule doit céder la priorité à un piéton qui se  trouve 
 dans un passage pour piétons. 

 
(6) Les conducteurs de véhicules doivent se tenir éloignés des zones 
 balayées par le souffle des réacteurs et des hélices des aéronefs qui se 
 déplacent. Il est interdit de passer devant les aéronefs ou trop près en arrière 
 des aéronefs dont les moteurs sont en marche, sauf si les roues sont bloquées 
 ou que l’agent de circulation leur en accorde la permission. 

 
Article 34: CYCLE 

 
Les dispositions du présent chapitre relatives aux véhicules à moteur s’appliquent, avec 
les modifications requises par les circonstances, à une bicyclette ou à tout cycle, quel 
que soit le nombre de ses roues. 
 
ANIMAUX 

 
Article 35: ANIMAUX 

 
Il est interdit à quiconque de laisser en liberté à l’aéroport, un animal qui lui 
appartient ou qui est sous sa surveillance. 

 
Dans l’aérogare, les animaux de compagnie doivent être en cage ou être tenus en laisse. 
 
Article 36: ANIMAUX ERRANTS 

 
Un agent ou le directeur de l’aéroport peut, aux frais du propriétaire de l’animal, faire 
enfermer, faire chasser de l’aéroport ou faire mettre en fourrière tout animal trouvé en 
liberté à l’aéroport, conformément aux lois du Québec et aux règlements de la MRC. 
 
 
 
 

 



Procès-verbal de la SÉANCE ORDINAIRE À HUIS CLOS / VISIOCONFÉRENCE Page 20 
Conseil de la MRC du Rocher-Percé tenue le 10 juin 2020 

 
 
 

Article 37: POURSUITES PÉNALES 

 
Toute contravention au présent chapitre rend le contrevenant passible d’une amende 
avec frais sans préjudice de quelque autre recours pouvant être exercé contre lui. 
Dans le cas d’une infraction continue, cette continuité constitue jour par jour une 
infraction distincte et séparée. 

 
Toute poursuite pénale pour contravention à l’une ou l’autre des dispositions du présent 
chapitre est intentée par la MRC au moyen d’un constat d’infraction. 

 
Article 38: CONSTATS D’INFRACTIONS 

 
Un agent peut délivrer un constat d’infraction lors de la perpétration d’une infraction à 
une disposition du présent chapitre. Les préposés au stationnement public sont 
également autorisés à délivrer un tel constat d’infraction lors de la perpétration à une 
disposition relative au stationnement. 

 
Le contrevenant peut acquitter l’amende et les frais réclamés sur le constat d’infraction 
en transmettant par la poste, à l’intérieur du délai fixé, un chèque ou mandat payable 
à l’ordre de la MRC Rocher-Percé, 101-129, boul. René-Lévesque Ouest, Chandler QC G0C 
1K0. 

 
Le contrevenant pourra également acquitter le montant de l’amende et des frais aux 
endroits suivants: 

 
- En personne, au bureau du préposé de l’aéroport. 
- En personne, au bureau de la MRC; 
- Par dépôt direct Caisses Desjardins, fournisseur contraventions MRC Rocher- 

  Percé. 

 
Article 39: AMENDES ET FRAIS 

 
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent chapitre régissant le 
stationnement des véhicules à moteur commet une infraction et l’amende à être versée 
est telle que ci-après établie, en plus des frais exigibles: 

 

a) Si la présumée infraction est relative aux dispositions des articles 15, 17, 19 et 24 
  (2), l’amende est de 10 $; 

b) Si la présumée infraction est relative aux dispositions des articles 16, 18, 20, 21, 
  22, 23, 25, 26, 27, et 28, l’amende est de 15 $; 

c) Si la présumée infraction est relative aux dispositions de l’article 24(1), l’amende 
  est de 30 $; 

d) Toute personne qui contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent 
chapitre non mentionnées aux alinéas précédents commet une infraction et 
l’amende est de 100 $. 

 
Article 40: PAIEMENT 

 
Lorsqu’un paiement mentionné à l’article 3 9  ci-haut est expédié par la poste, ce 
paiement est censé avoir été effectué le jour où il a été mis à la poste. 

 
Lorsqu’une personne présumée coupable d’infraction aux dispositions du présent 
chapitre relatives au stationnement d’un véhicule à moteur a payé l’amende et les frais 
imposés pour cette infraction, aucune autre sanction ne peut lui être imposée pour ladite 
infraction. 
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CHAPITRE 3 : CIRCULATION PIÉTONNIÈRE ET RISQUES DIVERS 
 

Article 41: PASSAGES POUR PIÉTONS 
 

Lorsqu’une partie de route ou d’aire de trafic a été désignée comme passage pour 
piétons, il est interdit à un piéton de traverser la route ou l’aire de trafic ailleurs qu’en 
ce passage. 
 
Article 42: USAGE DES TROTTOIRS 

 
Lorsqu’un trottoir ou un chemin longe une route ou une aire de trafic, un piéton doit 
à n’importe quel moment, lorsqu’il est judicieux et possible de le faire, emprunter le 
trottoir ou le chemin et ne pas marcher ou demeurer sur la route ou l’aire de trafic. 

 
Article 43: CIRCULATION FACE AU TRAFIC 

 
Lorsqu’il n’y a pas de trottoir ou de chemin le long d’une route, un piéton circulant sur la 
route, doit à n’importe quel moment, quand cela est possible, marcher sur le côté gauche 
de la route afin de faire face au trafic. 

 
Article 44: MOUVEMENT SUR L’AIRE DE TRAFIC 

 
Il est interdit à tout piéton se trouvant sur l’aire de trafic de gêner ou d’embarrasser, de 
quelque façon que ce soit, le libre mouvement de tout autre trafic sur l’aire de trafic, 
sauf dans l’exercice de ses fonctions relatives au contrôle de ce trafic. 

 
Article 45: PRIORITÉ 

 
Lorsqu’aucun passage pour piétons n’a été désigné, tout piéton traversant une route devra 
céder le droit de passage aux véhicules à moteur utilisant la route. 

 
Article 46: OBSERVANCE DE LA SIGNALISATION 

 
Un piéton doit obéir aux instructions de tout panneau ou dispositif de signalisation et se 
conformer aux directives que lui donne un agent. 

 
Article 47: INTERDICTION DE FUMER ET DE JETER DES ORDURES 

 
Il est interdit: 
 
a) De fumer, porter ou déposer des cigares, cigarettes, pipes ou allumettes allumés 

  ou de porter une flamme nue: 
i) sur une aire de trafic, une terrasse, une galerie, contigüe à l’aire de  

 trafic et surplombant cette aire; 
ii) dans toute zone où des écriteaux interdisent expressément de fumer, ou 
iii) dans tout autre endroit de l’aéroport dans des circonstances qui seraient  

 ou sont susceptibles de mettre en danger des personnes ou des biens. 
 

b) De jeter, déposer ou consciemment laisser sur une route, une aire de trafic ou 
  une aire de manœuvre du verre, des clous, des pointes, des morceaux de métal, 
  une substance chimique ou toute autre matière qui puissent endommager ou 
  créer des risques de dommages à un aéronef ou un véhicule à moteur; 

 
c) De jeter, déposer ou sciemment laisser à l’aéroport des rebuts ou déchets sous 

  quelque forme que ce soit, sauf dans les poubelles prévues à cet usage. 
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Article 48: POURSUITES PÉNALES 
 

Toute contravention au présent chapitre rend le contrevenant passible d’une amende 
avec frais sans préjudice de quelque autre recours pouvant être exercé contre lui.  
 
Dans le cas d’une infraction continue, cette continuité constitue jour par jour une 
infraction distincte et séparée.  
Toute poursuite pénale pour contravention à l’une ou l’autre des dispositions du présent 
chapitre est intentée par la MRC au moyen d’un constat d’infraction. 
 
Article 49: CONSTATS D’INFRACTIONS, AMENDES ET FRAIS 

 

a) Si la présumée infraction est relative aux dispositions des articles 41 à 46, 
l’amende est de 50 $; 

b) Si la présumée infraction est relative aux dispositions de l’article 47, l’amende est 
de 100 $; 

c) Toute personne qui contrevient à l’une ou l’autre des dispositions du présent 
chapitre non mentionnées aux alinéas précédents commet une infraction et 
l’amende est de 100 $ 

d) Un agent peut délivrer un constat d’infraction lors de la perpétration d’une 
infraction à une disposition du présent chapitre. 

 
Le contrevenant peut acquitter l’amende et les frais réclamés sur le constat d’infraction 
en transmettant par la poste, à l’intérieur du délai fixé, un chèque ou mandat payable à 
l’ordre de la MRC du Rocher-Percé, 101-129, René-Lévesque Ouest, Chandler QC G0C 1K0 

 
Le contrevenant pourra également acquitter le montant de l’amende et des frais aux 
endroits suivants: 

 
- En personne, au bureau du préposé de l’aéroport. 
- En personne, au bureau de la MRC; 
- Par dépôt direct Caisses Desjardins, fournisseur contraventions MRC Rocher- 

  Percé. 

 

CHAPITRE 4 : IMMATRICULATION DU MATÉRIEL MOBILE 

 
Article 50: DÉFINITIONS 

 
Dans le présent chapitre, 

 

Année d’immatriculation désigne la période commençant le 1er janvier d’une année 
et se terminant le 31 décembre de la même année. 

 
Matériel désigne : 

 
a) Tout véhicule à moteur ou appareil mobile utilisé pour faire ravitailler directement 

  des aéronefs ou les vidanger, ou 
 
b) Tout autre véhicule à moteur ou appareil mobile de nature spécialisée, devant 

servir à l’entretien technique et courant et à la réparation d’un aéronef au sol, y 
compris le matériel utilisé pour la manutention des marchandises et le 
déplacement des passagers. 

 
Poids brut, appliqué à du matériel, désigne le poids total du matériel mentionné par le 
fabriquant. 
 
Article 51: CERTIFICAT ANNUEL 

 
Sous réserve de ce qui suit, le propriétaire de matériel utilisé à l’aéroport doit 
immatriculer ce matériel chaque année conformément au présent chapitre. 
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Article 52 : LOI ET RÈGLEMENT 

 
Il est interdit d’utiliser à l’aéroport du matériel qui n’a pas été immatriculé conformément 
au présent chapitre. 

 
Article 53: EXCEPTIONS 

 
Les articles 51 et 52 ne s’appliquent pas au matériel utilisé exclusivement à l’aéroport 
et au matériel qui est loué à la MRC par le propriétaire du matériel. 

 
Article 54: DEMANDES D’IMMATRICULATION 

 
(1) Les demandes d’immatriculation de matériel doivent être présentées en 
 la forme prescrite par la MRC et elles doivent être remises, accompagnées du 
 droit prescrit dans le présent chapitre, au directeur de l’aéroport. 

 
(2) Dès la réception de la demande et du droit mentionné au paragraphe (1) 
 ci-haut, le directeur de l’aéroport peut, s’il est d’avis que le matériel visé 
 par la demande d’immatriculation peut être utilisé en toute sécurité à 
 l’aéroport, délivrer un certificat d’immatriculation à l’égard de ce 
 matériel. 

 
(3) Advenant que le matériel utilisé ne peut l’être en toute sécurité à 
 l’aéroport, le directeur de l’aéroport peut retirer le permis et son 
 propriétaire ne peut opérer le dit matériel tant qu’un nouveau permis  n’est 
 pas émis par le directeur de l’aéroport. 

 
Article 55: DROIT 

 

(1) Sous réserve du paragraphe (2) ci-après, le tarif annuel d’immatriculation payable 
pour un véhicule ou appareil mobile utilisé directement pour le plein ou le 
vidange de carburant d’un aéronef est de 15 $. 

 

(2) Lorsque le matériel est immatriculé après le 30 juin d’une année, le droit 
d’immatriculation exigible sera la moitié du droit annuel prescrit au paragraphe 
(1). 

 
Article 56: REMPLACEMENT DE MATÉRIEL 

 

(1) Si du matériel immatriculé à l’aéroport est remplacé par du matériel de même 
genre, il doit être payé au directeur de l’aéroport un tarif de 10 $ pour 
l’acquisition du nouveau certificat. 

 

(2) Le certificat d’immatriculation de tout matériel qui est remplacé à l’aéroport doit 
être remis au directeur de l’aéroport. 

 
Article 57: CESSION 

 
En cas de vente ou de cession de matériel immatriculé en vertu du présent chapitre, le 
nouveau propriétaire du matériel doit, avant de l’utiliser sur l’aéroport, en aviser le 
directeur de l’aéroport et ce dernier peut, 

 
a) Contre le paiement d’un droit de 10 $ par le nouveau propriétaire, 

 
b) Sur remise du certificat d’immatriculation délivré au propriétaire précédent à l’égard 

  de ce matériel, et 

 
c) S’il estime que ce matériel peut être utilisé en toute sécurité sur l’aéroport, délivrer 

  un nouveau certificat d’immatriculation à l’égard de ce matériel. 
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Article 58: DUPLICATA 

 
En cas de perte d’un certificat d’immatriculation, le directeur de l’aéroport peut délivrer 
un duplicata de ce certificat contre paiement d’un droit de 10 $. 

 
Article 59: DIRECTEUR DE L’AÉROPORT 

 
Le directeur de l’aéroport peut exempter tout matériel ou toute catégorie de matériel 
des dispositions du présent chapitre. 

 
Article 60: VÉRIFICATION 

 
Les certificats d’immatriculation de tout matériel doivent toujours accompagner celui-ci 
et ils doivent être présentés pour vérification à la demande d’un agent ou d’un 
représentant autorisé du directeur de l’aéroport. 

 
Article 61: INFRACTIONS 

 
Quiconque contrevient à l’un de des dispositions du présent chapitre commet une 
infraction et l’amende à être versée est de 100 $. 
 

CHAPITRE 5 : CONTRÔLE DE LA CIRCULATION DES AÉRONEFS  
   SUR LES AIRES DE TRAFIC 

 
Article 62: DÉFINITIONS 

 
Dans le présent chapitre: 

 
Aire de trafic contrôlée désigne une aire de trafic à l’aéroport où le service de contrôle 
de la circulation sur l’aire de trafic est assuré; 

 
Autorisation du contrôle de la circulation de trafic désigne une autorisation que le 
personnel de contrôle de la circulation sur l’aire de trafic donne à un aéronef pour lui 
permettre d’évoluer sur une aire de trafic contrôlée; 

 
Exploitant, en ce qui concerne les aéronefs, désigne la personne en possession de 
l’aéronef, que cette personne en soit propriétaire, preneur à bail, locataire ou autre, et, 
dans l’article 66, comprend la personne au nom de laquelle l’aéronef est immatriculé; 

 
Instruction de contrôle de la circulation sur l’aire de trafic désigne ne consigne 
émanant du personnel de contrôle de la circulation sur l’aire de trafic et ayant pour 
objet le contrôle de la circulation sur l’aire de trafic et jusqu’aux postes 
d’embarquement; 

 
Laisser en stationnement signifie l’immobilisation d’un aéronef, qu’il soit occupé ou 
non; 

 
Personnel de contrôle de la circulation sur l’aire de trafic désigne le personnel de 
l’aéroport qui assure le service de contrôle de la circulation sur l’aire de trafic et ayant 
pour objet le contrôle de la circulation sur l’aire de trafic de l’aéroport et comprend, le cas 
échéant, le personnel du véhicule de contrôle mobile; 

 
Pilote commandant de bord désigne le pilote responsable de la conduite et de la 
sécurité d’un aéronef. 
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Article 63: DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

a) L’exploitant ou le pilote commandant de bord d’un aéronef doit assurer: 
 

i) Une veille permanente à l’écoute des fréquences radio assignée aux  
  communications concernant l’aire de trafic, ou, 

ii) Si une veille radio permanente n’est pas possible, une veille qui permet  
   de recevoir les instructions que peut communiquer par des moyens  
   visuels, le personnel du contrôle de la circulation sur l’aire de trafic; 

 
b) Observer les autres mouvements qui ont lieu sur l’aire de trafic afin d’éviter les 

  collisions; et 
c) Obtenir du personnel de contrôle de la circulation sur l’aire de trafic, s’il s’en 

trouve un en activité, soit par radio, soit par signaux optiques, l’autorisation de 
manœuvrer. 

 
Article 64: DÉPLACEMENT ET STATIONNEMENT D’AÉRONEF 

 
Il est interdit de déplacer un aéronef ou d’en laisser un en stationnement sur une aire 
de trafic d’une façon négligente ou imprudente ou qui expose ou soit susceptible 
d’exposer la vie ou des biens à un danger. 

 
Article 65: AIRE DE TRAFIC 

 

(1) Il est interdit de déplacer un aéronef ou d’en laisser un en stationnement sur une 
aire de trafic contrôlée si ce n’est conformément à une autorisation du contrôle de 
la circulation sur l’aire de trafic ou à une instruction du contrôle de circulation sur 
l’aire de trafic. 

(2) L’exploitant ou le pilote commandant de bord d’un aéronef, doit immédiatement, 
dès réception d’une autorisation du contrôle de la circulation sur l’aire de trafic 
ou d’une instruction du contrôle de la circulation sur l’aire de trafic, accuser 
réception de cette autorisation ou cette instruction. 

 
Article 66: DURÉE DE STATIONNEMENT 

 
Il est interdit de laisser un aéronef en stationnement sur une aire de trafic contrôlée au-
delà de la durée maximale précisée dans la dernière instruction du contrôle de la 
circulation sur l’aire de trafic que l’exploitant ou le pilote commandant de bord a reçu 
avant de laisser l’aéronef en stationnement, ou dans une instruction que le personnel du 
contrôle de la circulation sur l’aire de trafic a donné ultérieurement et a fait remettre au 
propriétaire ou à l’exploitant de l’aéronef ou à la personne au nom de laquelle l’aéronef 
est immatriculé. 

 
Article 67: DIRECTEUR DE L’AÉROPORT 

 

(1) Le directeur de l’aéroport peut ordonner le déplacement d’un aéronef en 
 stationnement; 

 

(2) L’exploitant ou le pilote commandant de bord d’un aéronef doit se 
 conformer aux instructions et aux directives qui lui sont données par le 
 directeur de l’aéroport en vertu des dispositions du paragraphe (1). 

(3) Lorsqu’un aéronef est laissé en stationnement à l’aéroport 
 

a) Au-delà de la durée maximale autorisée par le personnel du contrôle de 
 la circulation sur l’aire de trafic, 

 
b) À un endroit où le stationnement n’est pas autorisé, ou 

 
c) D’une façon qui gêne la circulation le directeur de l’aéroport peut, aux frais 
 de l’exploitant de l’aéronef, faire déplacer l’aéronef, et, s’il le juge 
 nécessaire pour la protection de l’aéronef, le faire garer en un lieu 
 convenable. 
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Article 68: INFRACTIONS 

 

(1) Sous réserve du paragraphe (2), quiconque contrevient à l’une ou l’autre des 
 dispositions de ce chapitre commet une infraction et l’amende à être versée est 
 de 200 $ plus les frais exigibles. 

(2) Lorsqu’une infraction à cette partie concerne le stationnement d’un 
 aéronef, l’amende est de 50 $. 

 

CHAPITRE 6 :  VALIDITÉ ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Article 69: PERSONNES VISÉES 

 
Le présent règlement s’applique à toute personne physique et à toute personne morale 
de droit public ou privé. 

 
Article 70: LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 

 
Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire toute 
personne à l’application d’une loi du Canada ou du Québec. 

 
Article 71: ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

20-06-135-O DEMANDE DE FINANCEMENT TEMPORAIRE AUTORISATION DE 
SIGNATURE 

 
CONSIDÉRANT que la MRC du Rocher-Percé doit procéder à divers travaux à 
l’aéroport du Rocher-Percé, dont la réfection et le prolongement de la piste actuelle 
ainsi que l’amélioration des infrastructures et équipements côté piste; 

 
CONSIDÉRANT que le coût de ces travaux est estimé à 13 545 188 $; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’effectuer un emprunt pour payer le coût de 
ces travaux; 

 
CONSIDÉRANT que la MRC a reçu, le 28 novembre 2018, une lettre du ministre 
des Transports, monsieur François Bonnardel, confirmant une aide financière de 
8 328 056 $ dans le cadre du programme PAQIAR pour la réfection et le 
prolongement de la piste de l’aéroport; 

 
CONSIDÉRANT que le versement de cette aide financière sera effectué en vingt 
(20) versements égaux et consécutifs, avec intérêts, à raison d’un versement par 
année;  

 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de monsieur Gino Cyr, dûment appuyée, il 
est RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
▪ Que la Municipalité régionale de comté du Rocher-Percé mandate madame 

Danielle Roussy, trésorière adjointe, à faire une demande de financement 
temporaire auprès de la Caisse Desjardins de treize millions de dollars 
(13 000 000 $) pour la réalisation des travaux de réfection et de 
prolongement de la piste de l’aéroport du Rocher-Percé et dans le cadre du 
règlement d’emprunt numéro 325-2020 jusqu’à son financement à long 
terme;  

 
▪ Que madame Nadia Minassian, préfète, et madame Danielle Roussy, 

trésorière adjointe, soient autorisées à signer tous les documents relatifs à 
cette demande. 
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CORRESPONDANCE  
 
MAMH – Adoption du règlement de remplacement no 316-2019 

 12-05-2020 -- Mme Andrée Laforest 

 Objet : Adoption du règlement de remplacement no 316-2019 en vue de modifier 
 son schéma d’aménagement et de développement révisé 

 
MAMH – Fonds régions et ruralité – Partenariat 2020-2024 

 21-05-2020 – Mme Andrée Laforest 
 
 Objet : Fonds régions et ruralité – Volet 3    
  Entente « Signature innovation » 
 

MAMH – Approbation du règlement no 325-2020 
 25-05-2020 – Mme Diane Labbé, dir. de l’information financière 
 
 Objet : Approbation du règlement no 325-2020 décrétant un emprunt de 

 13 545 188 $  
 

20-06-136-O LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Sur proposition de monsieur Roberto Blondin, dûment appuyée, il est RÉSOLU 
UNANIMEMENT par les membres présents que la séance soit et est levée à 19 h 56. 

 

 

 

___________________________ 

Nadia Minassian 

Préfète  

      _____________________________ 

Mario Grenier 

Directeur général & Secrétaire-trésorier 

 

  
 


